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Tombé

AMENDEMENT N o CL195

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 8

À l’alinéa 42, substituer au mot :

« dernier »,

le mot :

« quatrième ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le I du présent amendement a pour objet de préciser que seule l’identité des prêteurs personnes 
morales sera rendue publique. Si i l’objectif de transparence du financement de la vie politique 
justifie que la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 
connaisse l’identité de l’ensemble des prêteurs, qu’il s’agisse de personnes morales et de personnes 
physiques, il convient de ne pas prévoir la publication de la liste des prêteurs personnes physiques 
afin de protéger leur droit au respect de la vie privée et leur liberté d’opinion. 

Toujours dans un objectif de transparence, seront en revanche publiés les montants consolidés des 
emprunts souscrits par catégorie de prêteurs et types de prêts, ce qui permettra de connaître le 
montant total des emprunts souscrits par un parti ou groupement politique auprès de personnes 
physiques. 

Le II est purement rédactionnel et a pour objet de corriger une erreur de renvoi.


